
 ANNEXE 1 
 
 

AUTORISATION PARENTALE DE SORTIE DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 
DE MINEUR DE NATIONALITÉ FRANÇAISE PARTICIPANT À UN VOYAGE 

SCOLAIRE 
 

 
Je soussigné NOM :________________________ PRÉNOMS :____________________ 
 
 Né(e) le :_____________________ à :____________________________ 
 
 Domicilié(e) à : ________________________________________________ 
  ________________________________________________ 
 
agissant en qualité de (1) : père, mère, parent exerçant le droit de garde , tuteur 
 
autorise le (ou les) mineur(s) de nationalité française : 
 

 
NOMS 

 

 
PRÉNOMS 

 
Date et lieu de naissance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
A participer au voyage organisé par (2) : ________________________________________ 
 
- Dates du voyage : ________________________________________________________ 
 
- Pays de destination et éventuellement pays de transit : __________________________ 
 
 
Je déclare sur l’honneur (1) : 
 
a) avoir le plein exercice de l’autorité parentale à l’égard de ce(s) mineur(s) et n’être ni 

divorcé(e), ni séparé(e) de corps, ni en instance de divorce ou de séparation de corps, 
 
b) être investi du droit de garde (ou) de la tutelle à l’égard de ce mineur. 
 
      Date : _______________________ 
 
(1) Rayer les mentions inutiles 
(2) Nom et adresse de l’établissement 
 

           ° 



JUSTIFICATIONS À PRODUIRE : 
 
9 En cas de divorce ou de séparation de corps des parents, le demandeur doit fournir un 

extrait du jugement l’investissant de la garde de l’enfant, délivré par le Greffe du Tribunal 
et comportant l’état civil complet des parties et le dispositif ou, si l’instance est en cours, 
l’extrait de l’ordonnance du Président du Tribunal statuant sur la garde des enfants. 

 
9 En cas de délégation ou de déchéance de l’autorité parentale, produire un extrait de la 

décision de justice prononçant la déchéance ou autorisant la délégation. En cas de 
tutelle, produire la délibération du Conseil de famille ou la décision de justice désignant le 
tuteur. 

 
 
NOTA : En application de l’article L. 441-6 du code pénal, sera puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30000 euros d’amende le fait de se faire délivrer indûment par une 
administration publique ou par un organisme chargé d’une mission de service public, par 
quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une 
identité ou une qualité ou à accorder une autorisation. 


